
 
 

APPEL À CANDIDATURES 
 
 
Le District d’Alsace de Football recrute ses futur(e)s Délégué(e)s sur 
l’ensemble de ses Territoires. 
 
Entrée en fonction début avril après avoir suivi une session de formation 
spécifique. 
Lors des 2 premières désignations, accompagnement sur le terrain par un 
Délégué confirmé. 
 
 
DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA FONCTION 
 
Le/la Délégué(e) représente le District lors des rencontres pour lesquelles il/elle 
est officiellement désigné(e). 
Son rôle est de faciliter l’organisation et le bon déroulement des rencontres. 
A ce titre : 

-​ Il/elle veille à la bonne application du règlement de la compétition dans 
le cadre de laquelle se déroule la rencontre 

-​ Il/elle s’assure de la bonne coordination de l’ensemble des acteurs durant 
la rencontre 

 
 
LES MISSIONS 
 
Avant la rencontre 
 

●​ Accueillir les arbitres dès leur arrivée au stade et apporter le soutien 
logistique nécessaire en fonction de leurs demandes 

●​ Contrôler la bonne application des dispositions du règlement de la 
compétition, plus particulièrement des dispositions relatives à la sécurité 
autour du terrain. 

●​ Veiller au bon établissement de la feuille de match (FMI sur tablette ou 
papier) 

●​ Présenter au corps arbitral les ballons du match en nombre suffisant 
pour vérification 

 
Pendant la rencontre 

●​ Vérifie la conformité des personnes présentes sur les bancs de touche 
par rapport à la feuille de match 

●​ Régule les comportements des entraîneurs, dirigeants et joueurs 
remplaçants 

●​ Note tous les faits de jeu (buts marqués, avertissements, expulsions, 
remplacements) 

●​ Tiens à disposition de l’arbitre et à sa demande, les ballons de 
remplacement 

●​ Raccompagne les arbitres et les équipes aux vestiaires 

 



 
 

À la fin de la rencontre 

●​ Raccompagne les arbitres et les équipes aux vestiaires 
●​ S’informe des blessés pour les noter dans la FMI 
●​ Soumet la FMI (feuille de match informatisée) à la signature des 

capitaines et/ou dirigeants de chaque équipe. 
●​ Accompagne les arbitres jusqu’à leur départ du stade. 
●​ Rédige le rapport de la rencontre ainsi que, le cas échéant, un rapport 

complémentaire sur les incidents observés. 

QUALITÉS/COMPÉTENCES REQUISES 
 

●​ Bonne présentation 
●​ Connaissance de la réglementation des compétitions 
●​ Maîtrise de soi, capacité à faciliter le dialogue et à gérer les situations 

conflictuelles 
●​ Indépendance de jugement et impartialité 
●​ Rigueur et méthode 
●​ Capacités rédactionnelles 
 
Une expérience de dirigeant au sein d’un club ou un arbitre (plus en 
fonction) constitue un plus.  

 
 
CONDITIONS D’EXERCICE 
 

●​ Disponibilité 
●​ Permis VL 
●​ Déplacements dans le périmètre géographique du département (les 

frais de déplacement kilométriques du délégué font l’objet d’une 
indemnisation). 

 
MODALITÉS DE CANDIDATURE 
Nous vous invitons à soumettre vos candidatures : 
Envoyez votre lettre de motivation par mail à secretariat@alsace.fff.fr.  
Joignez un CV décrivant votre expérience dans le domaine du football. 
N’hésitez pas à mentionner vos compétences professionnelles qui sont en lien 
avec celles requises pour la fonction. 
La sélection des candidats se fera en concertation avec la Commission des 
Délégué(e)s. 
Les candidats retenus seront conviés à un entretien. 
 
Pour plus de renseignements, veuillez-vous rapprocher des responsables 
délégués : 

●​ BAS-RHIN : 06 75 02 26 15 
●​ HAUT-RHIN : 06 87 01 60 04 
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